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 Réglementation appliquée : CODE du travail Livre III titre 2  Autre(s)* 
Type de contrôle : 

 extension 

 photovoltaïque bornes de charge     machines et appareils électriques

modification

du

 le 

Nature & Emplacement Valeur Conclusion 
Résistance de dispersion de la prise de terre Re Rb :  Ω  OK  Inf  Rem SO
Continuité PE & équipotentielles : Principale :  mm²  Supp :  mm²  Ω  OK  Inf  Rem  SO
Isolement  Général   Partielle :  MΩ  OK  Inf  Rem  SO
Boucles de défaut :  Présumé (voir NC)  Mesuré  OK  Inf  Rem  SO
Courant C/C :  Présumé (voir NC)  Mesuré  kA  OK  Inf  Rem  SO 
Test fonction découplage PV(en -5sec) ou Relais  (via coupure de sécurité (L1 sec 5.3.3) ,bornier X et principe (« failsafe»)  OK  Inf  Rem  SO 

Appareils de mesure utilisés :  Matériel standard attribué à l’inspecteur 

Réf. des contrôles précédents : Organisme Agréé Date Référence du rapport 
Examen de conformité avant mise en usage : 
Premier contrôle  
Dernier contrôle périodique  

ANNEXES :      Néant      Plans et Schéma      Notes de calcul      FIE      DTT_TAB_E_20      DTT_INF_E_20      Analyse des risques      Liste circuits critique/sécurité
 Autres  

Nom et visa de l’inspecteur : 
Pour PROCONTROL ASBL 

Nr 605-INSP

RGIE Livre 1
Check-list :      DTT_C_E_20        DTT_C_E_21

Contrôle de conformité avant mise en usage (L1 6.4.)       
Visite de contrôle (L1 6.5.) 
Visite de contrôle d’une ancienne installation électrique non-domestique dans des lieux où ne sont pas occupées des personnes visées par 

/

Type d’installation :  nouvelle  existante 

Equipements.spécifiques: 
du personnel (art 2. Loi du 4 août 1996) /Type d’établissement :      unité de travail service électrique

en date du :

L'installation électrique est conforme aux prescriptions du Livre 1 du RGIE concernant les installations électriques à basse tension et à très basse tension. 
La prochaine visite de contrôle est à effectuer avant le   
L'installation électrique n'est pas conforme aux prescriptions du Livre 1 du RGIE concernant les installations électriques à basse tension et à très basse tension.
  L'installation ne peut être mise en usage    Les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées pendant la visite de contrôle, doivent être exécutes   
  sans retard et toutes mesures adéquates doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service des installations, les infractions ne constituent pas un danger pour les 
  personnes et les biens. Une visite complémentaire est à exécuter avant le

 du 
 le 
 le et approuvé par l’OA 

et  approuvé par l’OA 
et approuvé  par l’OA 

 du 
 du 

Terre commune

Voir plans de position visés réf : 
Plan de position des prises de terre:
Installations de sécurités établi par l’exploitant réf : 
Installations critiques établi par l’exploitant réf : 
Document des FIE établi et approuvé par l'exploitant réf :
Selon les informations qui nous ont été communiquées par l'exploitant, il n'y a pas de facteurs d'influences externes particuliers. 
Liste des voies d’évacuation et des lieux à évacuation difficile :

Date d'émission :
Date de visite le(s) :

Agent-visiteur :
Réf : 

EAN : T.V.A. Installateur :

Adresse de visite :

Installateur :
Demandeur:

Identification de l’objet  : 

GRD: existant(e) à placer   In en place In prévue max : /Emplacement : 

Tableau :  Classe : Réf. plan :  du Tension: Schéma mise à la terre:
Général:  Pôles :       Courbe :       Ir/I0 :            Isd :  DDR : Nb de circuits vus :

ICC prévisible:                Isolement :  MΩ      Câble alim :      

Suite voir annexe     Voir dossier présent sur place
MESURES :     

Index* (kWh) :  Index* (kWh) : Injection : Index* (kWh) : Index* (kWh) :

*Hors Accréditation BELAC

OBSERVATIONS      

N°

Zoning Industriel des Hauts-Sarts 
Rue de Hermée 225 
4040 HERSTAL 
TVA BE0507 735 513 
Tel 04/230.33.00 
E-Mail secretariat@pro-control.be N° 605-INSP 

l’article 2 de la loi sur le bien-être au travail du 04/08/1996 (L1 8.4.4.)

       Dispositions dérogatoires parties 8 : 

Onduleur: Marque / Modèle kVAN° de série
Nbr

Total: 

Nbr

Panneaux : Type 1: Nbr          de Wc Type 2: Nbr          de Wc Type 3: Nbr          de Wc WcTotal: Type 4: Nbr          de Wc

kVA
kVA

Smax

Smax

Voir annexe DTT_INF_E_20      Néant

INFRACTIONS :
    Voir annexe DTT_INF_E_20      Néant

CONCLUSION : (devoirs du propriétaire, gestionnaire ou exploitant : voir page 2) 
Seules les parties visibles et accessibles de l’installation ont pu être vérifiées.

Affaire N°

Analyse des risques réf : du Type de tension :     AC        DC / Fréquence:           Hz



Chapitre 9.1. Devoirs du propriétaire, gestionnaire ou exploitant 
Section 9.1.1. Devoirs du propriétaire, du gestionnaire ou exploitant dans les installations non-domestiques 

Le propriétaire, le gestionnaire ou l’exploitant d’une installation électrique non-domestique est tenu: 
1. préalablement aux contrôles de conformité vises au chapitre 6.4.ou aux visites de contrôles visées au chapitre 6.5., de mettre à la disposition
de l’organisme agréé, les schémas, plans et documents vises a la section 3.1.2. et tout autre document nécessaire au contrôle de conformité ou à
la visite de contrôle;
2. d’en assurer l’entretien et de documenter les interventions réalisées lors de chaque entretien et test, comme par exemple le test des dispositifs
de protection à courant différentiel-résiduel;
3. de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les dispositions du présent Livre soient en tout temps observés;
4. en cas d’exécution de travaux aux installations électriques, de mettre à la disposition de son personnel qui les effectuent:
a. le matériel nécessaire tel que défini au chapitre 9.3.;
b. les schémas, plans et documents actualises de l’installation électrique tels que définis à la section 3.1.2.
5. de constituer et de tenir a la disposition de toute personne concernée qui peut les consulter:
a. le ou les dossier(s) de l’installation électrique qui comporte(nt):

1. les schémas, plans et documents de l’installation électrique tels que définis à la section 3.1.2.;
2. les éventuelles notes de calcul;
3. les éventuelles analyses des risques;
4. pour les ensembles d’appareillage à basse tension et les systèmes d’ensemble : les déclarations de conformité;
5. un document reprenant les caractéristiques techniques du branchement au réseau de distribution;
6. le rapport de contrôle de conformité et le dernier et l’avant-dernier rapport de visite de contrôle de l’installation électrique;
7. un document reprenant les modifications intervenues dans l’installation depuis la dernière visite par un organisme agréé.
Ce(s) dossier(s) doi(ven)t être tenu(s) sur place.

b. les instructions écrites nécessaires pour assurer tant la sécurité des personnes que le sauvetage en cas d’accident.
c. les documents et les mesures qui déterminent la conformité du matériel électrique avec les conditions d’utilisation (déclarations, notices
d’instructions, …).
6. de mettre à la disposition de son personnel mentionne au chapitre 9.3., un exemplaire du texte du présent Livre, ainsi qu’une copie des
instructions écrites mentionnées dans le point 5.b.;
7. de s’assurer que:

a. les personnes désignées pour l’exploitation de l’installation électrique connaissent et comprennent les prescriptions règlementaires et
les instructions qu’ils ont pour mission d’observer ou de faire observer;
b. les contrôles de conformité dont question au chapitre 6.4. ont été exécutés;
c. les visites de contrôle dont question au chapitre 6.5. ont été exécutées;
d. les contrôles de conformité et les visites de contrôles couvrent la totalité des installations;
e. les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle périodique sont exécutés
sans retard et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu’en cas de maintien en service de l’installation, les dites infractions ne
constituent pas un danger pour les personnes et les biens;
f. l’installation ou partie d’installation électrique fasse l’objet d’un contrôle de conformité avant la mise en usage, étant bien attendu que
pour les installations destinées a alimenter des machines ou appareils mobiles, portatifs, mobiles à poste fixe, le contrôle porte sur
l’installation de son origine jusqu’aux dispositifs de commande.

8. d’afficher en des endroits judicieusement choisis une instruction relative aux premiers soins donner en cas d’accident d’origine électrique;
9. de soumettre au Service interne pour la Prevention et la Protection au travail et au Comité pour la Prevention et la Protection au travail, les
rapports de contrôle dont mention aux chapitres 6.4. et 6.5.;
10. de transmettre au nouveau propriétaire, gestionnaire ou exploitant de l’installation électrique le dossier dont mention au point 5.a. ci-avant;
11. de mettre à la disposition du locataire éventuel une copie du dossier de l’installation électrique;
12. d’aviser immédiatement le fonctionnaire préposé à la surveillance du Service Public Fédéral ayant le bien-être des travailleurs lors de
l’exécution de leur travail dans ses attributions ainsi que le Service Public Fédéral ayant l’Energie dans ses attributions de tout accident survenu
aux personnes et du, directement ou indirectement, à la présence d’installations électriques.

Section 9.1.3. Installations en infraction lors du contrôle de conformité ou de la visite de contrôle 
Sous-section 9.1.3.1. Contrôle de conformité 
Aucune installation ou partie d’installation électrique pour laquelle des infractions au présent Livre sont constatées lors du contrôle de conformité 
ne peut être mise en usage. Pour le cas vise à la sous-section 6.4.7.3. 4eme alinéa dont le contrôle de conformité a été réalisé après la mise en 
usage, les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment du contrôle de conformité sont exécutés sans retard et 
toutes les mesures adéquates sont prises pour qu’en cas de maintien en service de l’installation lesdites infractions ne constituent pas un danger 
pour les personnes et les biens. 
Sous-section 9.1.3.2. Visite de contrôle 
Les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle périodique sont exécutés sans retard 
et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu’en cas de maintien en service de l’installation, lesdites infractions ne constituent pas un 
danger pour les personnes et les biens. 
Section 9.1.5. Localisation des canalisations électriques souterraines 
Le propriétaire d’une canalisation électrique souterraine est, en tout temps, a même de tenir à disposition les plans des canalisations 
souterraines, ou à défaut, de donner les indications nécessaires pour localiser celle-ci. Il le fait dans un délai de sept jours ouvrables, à partir de la 
réception de la demande qui lui est adressée a cet effet, à quiconque est autorisé a exécuter les travaux dans le voisinage du câble. 
Sous-section 6.4.7.1. Machines et appareils électriques 
Dans les installations non-domestiques, les machines et appareils fixes sont soumis à un contrôle de conformité avant la mise en usage qui porte 
uniquement sur le choix, l’installation et l’assemblage corrects sur place. 
Sous-section 6.4.7.3. Modification ou extension 
Toute modification importante ou extension importante d’une installation à basse ou très basse tension alternative ou continue fait l’objet d’un 
contrôle de conformité aux prescriptions du présent Livre avant la mise en usage de ladite modification ou extension. Ce contrôle de conformité 
est limite a la partie ajoutée ou modifiée de l’installation. Dans le cas d’une modification non importante ou extension non importante dans les 
installations non domestiques et qui ne nécessite pas un contrôle de conformité avant mise en usage, le charge de l’installation complète les 
schémas, plans et documents tels que définis a la section 9.1.1. aux point 4.b. et 5.a.7. Permettant à l’organisme agrée d’en vérifier la conformité 
lors de la prochaine visite de contrôle. Toute modification ou extension ayant un impact sur la partie non modifiée doit être mentionnée dans le 
rapport de contrôle. Cette partie non modifiée doit faire l’objet d’un contrôle de conformité en ce qui concerne les caractéristiques modifiées. 
Dans le cas de la mise en usage d’une modification importante ou extension importante pour des raisons impératives d’exploitation, il est accepte 
pour les installations non-domestiques qu’il soit procédé au contrôle de conformité après la mise en usage pour autant que le propriétaire, le 
gestionnaire ou l’exploitant de l’installation électrique, ait pris toutes les mesures pour éviter tout danger pour les personnes et les biens. Ladite 
mise en usage se fait sous l’entière responsabilité du propriétaire, gestionnaire ou exploitant. Il lui appartient de veiller à ce que le contrôle de 
conformité soit réalisé dans un délai de 30 jours après la mise en usage de la partie ajoutée ou modifiée. 
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Constatation(s) 

INFRACTIONS

REMARQUES

Ce tableau est complet           Suite sur une page complémentaire

Zoning Industriel des Hauts-Sarts 
Rue de Hermée 225 
4040 HERSTAL 
TVA BE0507 735 513 
Tel 04/230.33.00 
E-Mail secretariat@pro-control.be

Annexe au rapport :

DETAILS DES INFRACTIONS ET REMARQUES (DTT-INF)


	DTT_R_E_20_00-new RGIE.pdf
	Chapitre 9.pdf
	FIE Proco A4 11_03.pdf
	Feuil1
	Page vierge

	FIE Proco A4 11_03.pdf
	Feuil1
	Page vierge


	Check Box2: Oui
	Dropdown11: 
	0: 
	0: [40 A]


	Check Box26: Oui
	REF: 
	DATE RAPPORT_af_date: 13/04/2026
	PROPRIO: [Propriétaire :]
	INSTALL NOM: IMMOBILIÈRE THONNARD & TRINON SA 
	TVA INSTALL: BE0457652532
	DEMAN NOM: IMMOBILIÈRE THONNARD & TRINON SA 
	MESURE4: Off
	MESURE5: Off
	MESURE8: Off
	MESURE ICC: MESURE
	GRD: [ORES]
	SOURCE1: [Compteur N°]
	N COMPTEUR: 1SAG1100299359
	EMPLAC: CAVE
	TGBT1: TGBT
	CLASSE1: [II]
	GENERAL1: [Interrupteur]
	ICC1: 3
	ISOL1: 
	ISOL11: 
	SCHEMA1: 
	DATE SCHEMA1_af_date: 
	COURB1: [      ]
	POLE1: [II]
	IR1: 63
	ISD1: 
	TENSION1: [2x230V]
	DDR1: [300 mA]
	CABLE1: [XVB]
	CABLE11: 4X10mm²
	SCHEMATERRE1: [TT  ]
	NB CIRC1: 12
	INDEX JOUR: 
	INDEX NUIT: 
	INJECTION NUIT: 
	INJECTION JOUR: 
	Check Box129: Off
	Text7: La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale et uniquement avec l’accord écrit de PROCONTROL.
	compteur: OUI
	IN: en place
	CL: E-21
	photovoltaique: [  ]
	Date_plan_position_af_date: 
	ref_plan_position: 
	ref_installation_securite: Pas d'application
	date_installation_securite_af_date: 
	OA­_installation_securite: 
	ref_installation_critique: Pas d'application
	date_installation_critique_af_date: 
	OA­_installation_critique: 
	­date_OA_installation_critique_af_date: 
	date_OA­_installation_securite_af_date: 
	ref_analyse_risques: 
	date_analyse_risques_af_date: 
	occupation_service_elec: [sans]
	date_ISOLEMENT_af_date: 13/04/2026
	NUMERO_DECOUPLAGE_RELAIS: 
	MESURE BOUCLES: MESURE
	MESURE ISOLEMENT: GENERAL
	MESURE RESISTANCE: RE
	TYPE TERRE: [piquets]
	TERRE: CAVE
	VAL_TERRE: 50.0
	VAL_CONTINUITE: /
	PRINCIPAL: [6]
	SUPP: [2,5]
	ISOLEMENT: 
	VAL_ISOLEMENT: 243
	VAL_ICC: 3
	CCL_TERRE: INF
	CONT: INF
	CCL_ISOLEMENT: OK
	BOUCLES: OK
	ICC: OK
	DECOUPLAGE: SO
	TOTAL_ONDUL: 0
	PANNEAU_TOTAL: 0
	Date_CONFORMITE_af_date: 
	REF_CONFORMITE: 
	Date_1ER_CONTROLE_af_date: 
	REF_1ER_CONTROLE: 
	OA_DERNIER_CONTROLE: 
	Date_DERNIER_CONTROLE_af_date: 
	REF_DERNIER_CONTROLE: 
	OA_1ER_CONTROLE: 
	OA_CONFORMITE: 
	DATE VALID 1_af_date: 
	NC: TRAVAUX
	VISITE: Oui
	DATE VALID 2_af_date: 13/04/2031
	ANN PLANS: Off
	ANN NEANT: Off
	ANN NOTE CALCUL: Off
	ANN FIE: Off
	ANN DTT_TAB: Off
	ANN DTT_INF: Oui
	ANN ANALYSE_RISQUES: Off
	ANN SECURITE: Off
	ANN AUTRES: Off
	ANN AUTRES_TEXT: 
	TYPE CONTROLE: VISITE1
	REGLEMENTATION_LIVRE1: Oui
	REGLEMENTATION_CODE: Oui
	REGLEMENTATION_AUTRE-TEXT: 
	REGLEMENTATION_AUTRES: Off
	TYPE_ETABL_PLAN: Off
	TYPE_ETABL_SECURITE: Off
	TYPE_ETABL_CRITIQUE: Off
	TYPE_ETABL_FIE: Off
	TYPE_ETABL_FIE_NON: Off
	TYPE_ETABL_ANALYSE_RIQUES: Off
	TYPE­-INST_NEW: Off
	TYPE_INST_EXISTANTE: Existante
	TYPE_INST_MODIF: Off
	TYPE_INST_EXTENSION: Off
	TYPE_INST_PHOTO: Existante
	EAN: [ ]
	TYPE_INST_APP_ELEC: Off
	TYPE_BORNES: Off
	SUITE_ANNEXES: Off
	VOIR_DOSSIER: Off
	DATE VISITE: 13-04-2026
	DATE_VISITE: 
	ref­­_FIE: 
	OA­­_FIE: 
	date­­_FIE_af_date: 
	date­_OA­­_FIE_af_date: 
	INFO_PROPRIO: BERGMANS - LOGNARD
	AGENT 1: Jean-Pierre Reul
	SIGNATURE_POSITION: 
	HIDE_ANNULEREMPLACE: A remplir si annule et remplace
	HIDE_TEST: 
	HIDE_BT1: 
	HIDE_BT2: 
	HIDE_BT3: 
	HIDE_BT4: 
	HIDE_BT5: 
	TEXT_VERSION_E20_FR: Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ.                        DTT_R_E_20–(10) – 01/04/2026
	Derogation: [Pas appliquées]
	PLAN_TERRE: [Terre existante pas de plan]
	CB_PLAN_TERRE: Oui
	ONDUL_NS: 
	ONDUL_NS_2: 
	ONDUL_NOMBRE: 
	ONDUL_AC: 
	ONDUL_AC_2: 
	ONDUL_NOMBRE_2: 
	TYPE_ONDUL_1: 
	TYPE_ONDUL_2: 
	PANNEAU_NOMBRE: 
	PANNEAU_PUISSANCE: 
	PANNEAU_NOMBRE_2: 
	PANNEAU_PUISSANCE_2: 
	PANNEAU_NOMBRE_3: 
	PANNEAU_PUISSANCE_3: 
	PANNEAU_NOMBRE_4: 
	PANNEAU_PUISSANCE_4: 
	OBSERVATIONS: 
	Liste déroulante2: []
	OBS: OBSNeant
	INF: INF
	CB_EVAC: Off
	ANNULE_2: [ ]
	DEROG_DATE: Entamée avant le .................. selon les informations du client.
	ENTETE: RAPPORT DE CONTROLE D’UNE INSTALLATION ELECTRIQUE NON-DOMESTIQUE A BASSE TENSION ET A TRES BASSE TENSION 
	PREM_CON: 1er contrôle d'une ancienne installation électrique CODE du travail Livre III Titre 2
	CONCLUSION: NonConforme
	ANNULE: 
	LIEU VISITE: 4800 VERVIERS Rue Jules Cerexhe 8 
	occupation_personnel: occupant
	ANN OBS: Off
	IDENTIFICATION: 
	ACDC: AC
	Hz: 50
	template_pk: 116
	Button20: 
	INF_DTT_INF: BT131 Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles supplémentaires. (L1-5.4.4.2)
BT403 Toute installation électrique fait l’objet d’un ou plusieurs, schémas de circuits, plans de position et plans de position des prises de terre. (L1 3.1.2.1b)
BT502 La protection contre les chocs électriques par contacts directs n'est pas assurée (Obturer les ouvertures dans le carta de protection). (L1 4.2.2.3)
BT700 Veuillez nous fournir un plan reprenant les facteurs d’influences externes établi par l’exploitant. (L1 9.1.6)
BT1212 Revoir la gaine du câble ou le conduit des conducteurs coupé trop court et améliorer l'introduction du câble dans le matériel. (L1 5.2.6.1)
BT106 Le sectionneur de terre commun doit etre repere de maniere durable et ineffacable par un reperage mentionnant : ≪ Prise de terre commune + adresses des installations concernees ≫. (L1 5.4.2.1-6)
BT110 La prise de terre commune a une valeur de résistance de dispersion inférieure ou égale à 30Ohms. (L1 5.4.2.1c2)

	REM_DTT_INF: 
	Group24: Off
	TEXT_VERSION_INF: Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ.                        DTT_INF_E_20_FR –(04)– 12/06/2023
	N AFFAIRE: E21_39_3734_20260413_26516_Zou


